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Une nouvelle piste cyclable 

embellit l'avenue !

Depuis début mai, cyclistes et trottinettes ont investi la nouvelle piste cyclable

avenue de l'Embellie.

Dans le cadre de son plan d'actions pour les mobilités actives,

voté en mars 2023, la ville vient de réaliser une piste cyclable

avenue de l'Embellie. Cet investissement complète les

aménagements cyclables réalisés par l'agglomération de Cergy-

Pontoise et répond aux engagements de la municipalité en

faveur du développement des mobilités durables.

Ça roule avenue de l'Embellie ! Grâce à la nouvelle piste cyclable, la première

construite par la ville de Cergy, entre janvier et fin avril 2025, les cyclistes



peuvent désormais rallier le boulevard de l'Oise à l'avenue de Mondétour en

empruntant un itinéraire agréable et sécurisé.

 

400m de long et 3m de large

 

La piste cyclable de l'avenue de l'Embellie est bidirectionnelle et complète le

réseau cyclable existant. Elle s'étend sur 400 mètres de long et sur une bande

de 3m de large. Sa réalisation s'est accompagnée de plusieurs aménagements

:

La reconstruction du trottoir,

La sécurisation des intersections,

La reprise des passages piétons,

La création d'écluses végétalisées pour abaisser la vitesse sur l'avenue,

La création de places de stationnements bien délimitées,

Le renouvellement et l'élargissement des zones d'espace vert,

La reprise de la signalisation horizontale et verticale.

 

De nouveaux arbres plantés

 

En tout, 48 arbres ont été plantés, en privilégiant des espèces mieux

adaptées au réchauffement climatique. Deux espèces de Prunus et deux de

Magnolias, ainsi que des plantes vivaces, délimitent ainsi l'espace emprunté

par les piétons de celui réservé aux cyclistes, en plus de renforcer la

biodiversité et le cadre de vie des habitants.

 

Une approche globale en faveur des mobilités douces

 

Cette piste cyclable est une concrétisation du Plan d’actions pour les mobilités

actives (PAMA), voté en Conseil municipal en 2023 et qui vise à renforcer la

place des déplacements alternatifs (vélo, trottinette, marche, intermodalité...).

Parmi les réalisations récentes :

4,6 km de double sens cyclables créés,

la mise en place d'une "rue aux écoliers", devant l'école et la crèche du

Hazay, et l'expérimentation au mois de juin d'une seconde devant l'école

du Point du Jour.

 

INAUGURATION MARDI 27 MAI 2025

 

Valérie Pécresse, présidente de la Région Ile-de-France, Marie-Christine

Cavecchi, présidente du Conseil départemental du Val d'Oise, Jean-Paul

Jeandon, maire de Cergy et président de l'Agglomération de Cergy-

Pontoise et l'équipe municipale, vous convient à l'inauguration de la piste

cyclable, avenue de l'Embellie (3 avenue de l'Embellie, à l'angle du passage

de la Marelle) ce mardi 27 mai à 9h00.

 

Merci de confirmer vote présence par retour de mail.

En chiffres

368 500€ +12%

https://geo.cergy.fr/adws/app/67462ad0-04c7-11f0-8beb-edc7ae36ef55/index.html
https://geo.cergy.fr/adws/app/67462ad0-04c7-11f0-8beb-edc7ae36ef55/index.html
https://www.cergy.fr/pama
https://www.cergy.fr/pama
https://www.cergy.fr/notre-ville/rester-informe/actualites/une-deuxieme-rue-aux-ecoliers-experimentee-en-juin-11735/
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c'est le montant total (TTC) des

travaux, financés par la ville, avec

une aide de la Région Ile-de-France

(102 800€) et du Département du Val

d'Oise (51 387€)..

de pistes cyclables sécurisées ont

été aménagées à Cergy entre 2020

et 2024, passant de 101 km à 113

km et avec l'objectif de 120 km en

2025.

”
 

Cette piste cyclable est issue de la

concertation avec les habitants. En

complément des itinéraires cyclables

développés par l'agglomération, la

ville crée des connexions et améliore

le maillage du territoire. Cela fait

partie de nos actions pour réduire les

émissions de gaz à effet de serre 

et améliorer le cadre de vie des

Cergyssois. 

Cergy, une ville où il fait bon vivre !"

Jean-Paul JEANDON,

Maire de Cergy

et président de l'agglomération 

de Cergy-Pontoise
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